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Devenez contrôleur 
des douanes et droits indirects
Catégorie B – Diplôme requis : Baccalauréat

Fonction publique de l’État

Le grade de contrôleur des douanes est classé dans la catégorie B de la fonction 
publique de l’État (fonctions de réglementation, d’application, de contrôle et 
d'encadrement intermédiaire). 

En tant que contrôleur des douanes et droits indirects, vous exercerez vos 
fonctions, le plus souvent en équipe et au contact du public, dans l’une des deux 
branches d’activité de la douane, ce qui vous offre des possibilités de parcours 
professionnels variés et évolutifs.

Toute l’information sur les missions, le concours externe et la carrière

dgddi-recrutement@douane.finances.gouv.fr  

mailto:dgddi-recrutement@douane.finances.gouv.fr


Missions

En tant que contrôleur des douanes et droits 
indirects, vous pourrez exercer dans la branche :

>  Administration générale
et opérations commerciales
en qualité de :

Vérificateur de marchandises
vous serez alors chargé du contrôle de 
l'application des droits et taxes, ainsi que des 
formalités douanières auxquelles sont soumises 
les marchandises importées ou exportées ;

Enquêteur
au sein d'une équipe, vous vous chargerez de la 
vérification et du contrôle en entreprises et sur 
documents, des opérations effectuées par les 
sociétés ;

Rédacteur spécialisé
vous apporterez une expertise à la direction 
générale ou dans les directions territoriales des 
douanes.

> Surveillance
en qualité de :

Chef d’équipe ou chef d’unité dans une brigade
vous contrôlerez les voyageurs, leurs bagages, 
les marchandises en mouvement et les moyens 
de transport aux points de passage autoroutiers,
ferroviaires, portuaires et aéroportuaires des 
frontières extérieures de l'Union européenne, 
et en tout point du territoire national ;

Maître de chien,
Motocycliste, 
Marin des douanes,
Chef mécanicien d’un navire des douanes ou 
dans une brigade aérienne
ces emplois spécialisés ne peuvent être occupés
que sous certaines conditions (obtention d’une 
qualification).

Métiers variés
Profils diversifiés

Les agents de la surveillance
sont dotés d’un uniforme 
et d’une arme de service.
Astreints à une grande disponibilité,
ils exercent des permanences de nuit,
les samedis, dimanches et jours fériés. 
Une bonne condition physique  est
nécessaire à l’accomplissement 
de ces fonctions actives et de terrain.



Le concours externe de contrôleur des douanes et droits indirects

> Épreuves du concours

Pour ce concours, vous pouvez vous inscrire dans 
la branche des opérations commerciales et de 
l’administration générale, dans celle de la 
surveillance ou dans les deux branches d’activité.

Phase 1 : épreuve écrite de pré-admissibilité

Épreuve écrite (Durée 1 h 30 - Coefficient 2)
Questionnaire à choix multiples sur les domaines 
suivants : connaissances générales, français, 
mathématiques et raisonnement logique.

Phase 2 : épreuves écrites d’admissibilité

Épreuve 1 obligatoire (Durée 3 h - Coefficient 4)
Résumé de texte portant sur des questions 
économiques et sociales du monde contemporain
et réponse à des questions en lien avec le texte. 

Épreuve 2 obligatoire (Durée 3h - Coefficient 4)
Option au choix (à spécifier lors de l’inscription) :
• Résolution d’un/plusieurs problèmes mathématiques
• Composition sur un/plusieurs sujets donnés et/ou 

cas pratiques de droit
• Résolution d’un/plusieurs exercices de comptabilité 

privée
• Composition sur un/plusieurs sujets donnés et/ou 

étude d’un ensemble documentaire de géographie 
économique

• Composition sur un/plusieurs sujets donnés et/ou 
cas pratiques d’économie

• Une option supplémentaire de composition sur 
un/plusieurs sujets donnés de navigation maritime 
est ouverte aux candidats ayant opté pour le 
concours de la branche surveillance 

Épreuve 3 facultative (Durée 1 h 30 - Coefficient 1)
Traduction d’un texte de langue étrangère (au 
choix du candidat spécifié lors de la demande 
d’admission) : allemand, anglais, arabe, chinois, 
espagnol, italien, russe (dictionnaire uniquement
pour arabe et chinois).

Phase 3 : épreuves d’admission

Épreuve 1 obligatoire (Durée ± 1 h 30 - Coefficient 8)
Entretien de recrutement en 2 phases obligatoires :
• Évaluation psychologique (non notée) avec un 

psychologue, sur la base d’une passation d'un 
inventaire de personnalité (± 35 min) suivie d'un 
entretien individuel (± 30 min), au titre d’une aide

à la décision pour le jury.  (Sans préparation).
• Entretien avec le jury (25 min) : présentation par le 

candidat de son parcours, à l’appui d’une fiche de 
présentation fournie en amont, destinée à apprécier, 
notamment, ses motivations  et son aptitude à 
exercer les fonctions. 

Épreuve 2 (Durée 15 min - Coefficient 2)
Traduction orale en français d’un texte écrit en 
langue étrangère (au choix du candidat) suivie 
d’une conversation dans la même langue, 
différente de celle choisie pour l’écrit, parmi 
allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, italien, 
russe.

Épreuve 3 (Sous condition - Coefficient 3)
Épreuve d’exercices physiques obligatoire, si vous 
avez opté pour la branche surveillance : deux tests
d’endurance musculaire (pompes et gainage) et 
deux courses (sprint et endurance).

> Conditions de présentation

Pour candidater, vous devez remplir un certain 
nombre de conditions relatives au diplôme, à
la nationalité ainsi que les conditions physiques 
exigées pour l’exercice des fonctions.

Vous devrez également satisfaire à l’enquête 
administrative préalable au recrutement.

Il n’y a pas de limite d’âge pour concourir.

> Inscription au concours

Dès l'ouverture officielle des concours :

En ligne sur le site des concours de la douane 
www.concours.douane.finances.gouv.fr

Par courrier (transmission par voie postale d’un 
imprimé de demande d’admission à concourir).

Programme et annales des épreuves
https://www.economie.gouv.fr/recrutement/

aide-a-preparation-des-concours-niveau-
baccalaureat-ou-equivalent

Préparation CNED
https://www.cned.fr/concours-fonction-

publique/controleur-des-douanes-et-des-
droits-indirects

http://www.concours.douane.finances.gouv.fr/


> Formation

Après votre réussite au concours, vous serez nommé
contrôleur stagiaire.

Vous suivrez une formation de 12 mois, comprenant
environ 18 semaines d’enseignement théorique à 
l'École nationale des douanes de La Rochelle puis 
un stage pratique dans les services déconcentrés 
de la douane. 

Votre lieu de stage dépendra des besoins de 
l’administration et de votre classement au terme 
de la formation.

À l’issue de cette année de stage, et sous 
réserve d’avoir satisfait aux divers contrôles des 
connaissances, vous serez titularisés en tant que 
contrôleur des douanes de 2e classe.

Évolution de carrière et rémunération

> Carrière

En tant que fonctionnaire, vous bénéficierez, au 
cours de votre carrière :

D’avancements d'échelon
passages à l’échelon immédiatement supérieur à
l’intérieur d’un même grade. Vos fonctions 
restent identiques mais votre traitement 
indiciaire augmente ;

D’avancements de grade (éventuellement)
passages à un grade supérieur à l’intérieur d’un 
même corps, permettant l'accès à des fonctions
supérieures et à une rémunération plus élevée.

Vous pourrez accéder au grade d’inspecteur 
(catégorie A) par voie d’examen professionnel, 
concours ou promotion au mérite, lequel ouvre 
l’accès à l’encadrement supérieur.

> Rémunération

Vous percevrez, dès l’affectation en sortie d’école, un 
salaire en chiffres bruts annuels (primes incluses) 
qui dépendra de votre branche d’activité, de 
votre lieu d’exercice et de votre rythme de travail
(primes supplémentaires éventuelles).

Rémunération en début de carrière En Île-de-France Hors Île-de-France

Branche de la surveillance 33 500 euros* 32 680 euros*

Branche des opérations commerciales 
et d’administration générale

32 150 euros*
(hors direction générale)

31 280 euros*

* Chiffres indicatifs pour des agents recrutés à titre externe (base 2023).

Direction générale
des douanes et droits indirects
11, rue des deux Communes
93558 Montreuil Cedex

©
D

ir
e

c
ti

o
n

 g
é

n
é

ra
le

 d
e

s 
d

o
u

a
n

e
s 

e
t 

d
ro

it
s 

in
d

ir
e

c
ts

/2
0

2
3

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12344
https://www.douane.gouv.fr/les-ecoles-nationales-des-douanes
https://www.douane.gouv.fr/les-ecoles-nationales-des-douanes
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